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Régie de l'énergie - Dossier R-3552-2004

Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec Distribution.
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Régie de l'énergie - Dossier R-3560-2005

Autorisation d'actifs visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia de TransÉnergie

FICHE TECHNIQUE D'INTERVENTION

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

DOSSIER RELATIF À L'AUTORISATION DES ACTIFS VISANT

LA MISE À NIVEAU DU RÉSEAU RÉGIONAL MATAPÉDIA

DE TRANSÉNERGIE

1.
OBJET, MOTIFS À L'APPUI DE LA DEMANDE D'INTERVENTION ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

Le présent dossier représente la première cause où la Régie est appelée à autoriser des actifs de transport d'électricité associés à l'intégration au réseau d'un volume important de production éolienne.

Bien que, dans ce dossier, le Transporteur ne requiert l'autorisation que du premier des 19 projets d'actifs envisagés dans le réseau régional gaspésien (HQT-1, Document 1, p. 8, projet no. 9), la méthodologie qui sera ici retenue par la Régie dans le traitement de ce dossier aura nécessairement un effet sur le traitement des dossiers subséquents d'autorisation d'actifs dans des régions où sont implantées de nouvelles éoliennes, y compris les dossiers subséquents d'autorisation d'actifs gaspésiens.

Les présentes intervenantes, dans ce cadre, désirent axer leur intervention sur trois aspects:

· La problématique du court délai de planification, son impact et la méthode mise en place pour gérer la séquence d'implantation des actifs dans ce court délai.

· Le maintien de la fiabilité et de la qualité du service.

· La détermination de la part des actifs qui sont "reliés à l'intégration des éoliennes".

1.1
La problématique du court délai de planification, son impact, la méthode mise en place et le maintien de la fiabilité et de la qualité du service

Le Transporteur souligne que le délai dont il dispose entre l'annonce de la localisation des éoliennes et la date de leur mise en service le place dans une situation problématique pour planifier et réaliser les ajouts requis au réseau :

Problématique

Alors que l’appel d’offres a été lancé en mai 2003, le dépôt des soumissions a eu lieu le 15 juin 2004 et l'octroi des contrats en septembre 2004. Compte tenu que les premières mises en service sont prévues pour décembre 2006, cela ne laisse que deux ans au Transporteur pour réaliser les modifications au réseau, ce qui représente un délai très court pour mener les travaux à terme dans les délais prescrits. 

Ce délai est pratiquement insuffisant pour tout projet d’ajout d’équipements en réseau, quel qu’il soit […] 

Le court délai influence même le choix technologique retenu, à savoir la prise en dérivation des nouveaux parcs sur les lignes existantes (qui doivent alors être modifiées) plutôt que la construction d'une nouvelle ligne de raccordement à un poste ou d'un nouveau poste :

[…] les projets retenus ne pouvaient être connus avant l'automne 2004, soit à peine 24 mois avant les premières mises en service prévues au 1er décembre 2006. Ceci laissait bien peu de temps pour l'intégration des premiers parcs éoliens au réseau de transport. Cette situation ne permettait pas de construire un projet de ligne de grande envergure, mais tout au plus des lignes courtes pour le raccordement local de ces premiers parcs. 

Le président du Transporteur avait déjà signalé au dossier R-3549-2004 la difficulté systémique dans laquelle le place toute intégration de parc éolien, compte tenu des délais d'appels d'offres tels que nous les connaissons.  Même l'approvisionnement en équipements pour la construction des actifs d'intégration est problématique :

M. YVES FILION (président HQT) :

R. […] Dans le cas des éoliennes, où il y a plusieurs équipements qui s'installent dans un endroit où le réseau n'est pas nécessairement prévu - il n'a pas été conçu pour recevoir de tels équipements - là nous avons des difficultés. La raison c'est que des éoliennes ça s'installe rapidement. Vous pouvez installer un parc d'éoliennes de cinquante mégawatts ( 50 MW) en six mois. Alors nous, réaliser une infrastructure de transport pour raccorder un parc d'éoliennes, ça ne se fait pas en six mois, c'est impossible. Puis pas juste - je vais vous donner un exemple; par exemple s'il faut acheter des équipements sur le marché, dans certains cas les durées d'approvisionnement excèdent six mois voire même un an.
Alors, ça représente un défi extrêmement important qui va nous obliger à prendre des mesures particulières pour raccorder les équipements éoliens dans les temps requis et on va revenir à la Régie de l'énergie éventuellement pour expliquer nos stratégies vis-à-vis cela. 

Le court délai oblige même le Transporteur, de manière systémique, à retarder après la date de mise en service des éoliennes la terminaison de certains travaux visant à assurer le plein respect des normes de fiabilité et de qualité du service de transport, ce que reconnaissait TransÉnergie au dossier R-3549-2004:

Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [34] Hier, monsieur Filion avait indiqué que le délai auquel il s'attendait entre le moment où il est informé […] des besoins d'investissements relatifs aux mille mégawatts (1 000 MW) supplémentaires à venir d'éolien et le moment de la mise en service, il a utilisé le délai de six mois, il a mentionné un délai de six mois. Mais il a également mentionné que le délai nécessaire pour effectuer ces investissements, ne serait-ce que pour faire les acquisitions, était de l'ordre, je pense qu'il a mentionné trois ans.

Donc, manifestement, le délai de préavis n'est pas suffisant pour permettre de réaliser ces investissements. Donc ma question est la suivante : est-ce que TransÉnergie prévoit acquérir un stock d'équipements nécessaires pouvant être utilisés et être localisés lorsque les projets supplémentaires éoliens auront été autorisés?

Mme ANDRÉE TURCOT (HQT) :

R. Je voudrais peut-être corriger, monsieur Filion parlait de plutôt un an pour nos délais d'acquisition.

Q. [35] D'accord.

R. Il ne sera pas requis d'acquérir du matériel; de toute façon, pour acquérir du matériel, il faut connaître le projet, alors ce n'est pas une démarche intéressante. Toutefois, jusqu'à maintenant, on a réussi à raccorder nos clients dans les délais.

Ce qui peut se produire d'autre part, c'est que certains projets essentiels pour maintenir la fiabilité du réseau peuvent être complétés après le raccordement de certains projets.

Donc, en d'autres mots, on accepte, pour une période de temps limitée, à ce que nos critères ne soient pas tous rencontrés. À ce moment-là, le client est informé de cette situation-là et c'est TransÉnergie qui gère le risque de ces conséquences-là. Alors c'est ça un peu l'impact de ce qu'on peut, de ce qui est connu aujourd'hui. Et tous les moyens sont déployés pour accélérer la réalisation des projets. 

Au présent dossier R-3560-2005, le Transporteur confirme d'ailleurs que l'optimisation de la fiabilité du réseau (suite à l'intégration) ne sera complétée qu'après quelques années de mise en service des éoliennes:

Notons que des études de réseaux plus détaillées seront réalisées dans le but d’optimiser les solutions proposées et de s’assurer d’une robustesse, d’une fiabilité et d’un niveau de sécurité acceptable du réseau de transport. Ces études seront réalisées selon les étapes prévues dans le processus normal de réalisation d’un projet sur le réseau de transport. 

Les délais très serrés imposés ne permettront pas toutefois d’optimiser les projets avant les premières mises en service de parcs éoliens. 

Les présentes intervenantes souhaitent pouvoir examiner davantage cette problématique, avec la Régie et le Transporteur, et proposer des solutions en vue de s'assurer que l'ajout d'éoliennes au réseau puisse se faire d'une manière compatible avec le maintien du plus haut niveau de qualité du service et des normes de fiabilité.

Nous souhaitons éviter que, par manque de délai, l'intégration éolienne ne devienne synonyme de rapiéçage dans les régions où elle surviendra.

Nous interviendrons aussi pour déterminer si le Transporteur, par ses présents ajouts, doit ou non prévoir une marge de manœuvre permettant l'intégration de parcs éoliens supplémentaires au-delà des 990 MW issus de l'appel d'offres.  On sait en effet que la Gaspésie continuera d'être une région potentielle d'accueil de nouveaux parcs et que le gouvernement du Québec y a établi un Techno-centre éolien ayant pour mission de poursuivre ce développement.  Si aucune marge de manœuvre n'est prévue, tout futur parc éolien risquerait de replacer le Transporteur devant la même problématique d'insuffisance des délais d'intégration.

1.2
La détermination de la part des actifs qui sont "reliés à l'intégration des éoliennes"
Le titre du présent dossier R-3560-2005 semble associer l'ensemble des actifs projetés à l'intégration des parcs éoliens.  Il en est de même de la pièce HQT-1, Document 2, qui présente une vue d'ensemble des 19 projets gaspésiens.

Il semble d'ailleurs (sous réserve de vérification) que l'ajout de 1,3 ¢/kWh en frais d'intégration, lors de l'étude des soumissions éoliennes de l'appel d'offres A/O 2002-01 corresponde à l'impact tarifaire de l'ensemble des ajouts prévus par le Transporteur à son réseau gaspésien.  Ainsi, la totalité des projets éoliens de Gaspésie se sont vus allouer cet ajout de 1,3 ¢/kWh en frais d'intégration, quelle que soit leur localisation,

Au présent dossier R-3560-2005, le Transporteur semble donc souhaiter que 100% des coûts des actifs proposés soient classés comme "reliés à l'intégration" des 8 projets éoliens issus de l'appel d'offres A/O 2002-01 (et donc que 0% de ces actifs soient classés comme des actifs visant à améliorer ou assurer la pérennité du réseau gaspésien).

Nous nous étonnons aussi que le dossier du Transporteur ne relie aucunement les présents actifs aux parcs éoliens de Murdochville, qui seront réalisés par entente directe avec Hydro-Québec Production (Monts Copper et Miller et parc additionnel de Murdochville).  Ainsi, selon la logique du Transporteur 0% du coût de ces actifs sont reliés aux ajouts des parcs de Murdochville.

Nous ne croyons pas que ce rapport 100% - 0% - 0% corresponde à la réalité.

Les ajouts proposés servent aussi à l'intégration des parcs de Murdochville et ils servent aussi à améliorer ou assurer la pérennité du réseau gaspésien.

La méthode permettant la juste classification de ces actifs est un enjeu pouvant influencer la compétitivité des candidats éoliens lors de futurs appels d'offres (qu'il s'agisse des appels d'offres éoliens pan-québécois ou des appels d'offres généraux auxquels l'éolien participerait éventuellement).

Les présentes intervenantes formuleront donc des recommandations à ce sujet, pour les fins du présent dossier.

Les représentations et les recommandations des intervenantes se feront en continuité avec les expertises et représentations déjà faites lors des dossiers antérieurs de la Régie de l'énergie.

2.
LIEN ENTRE LES CONCLUSION RECHERCHÉES ET LES INTÉRÊTS DES INTERVENANTES

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.), de par leurs objectifs liés au développement durable et à l'environnement ont un intérêt manifeste quant à chacun des éléments énumérés dans la section qui précède.

Les présentes intervenantes veulent s'assurer que, par manque de délai, l'intégration éolienne ne devienne synonyme de rapiéçage et de baisse de la fiabilité et de la qualité de service dans les régions où elle surviendra.

Les présentes intervenantes veulent également éviter, dans le présent dossier R-3560-2004, l'adoption d'une classification incorrecte des coûts d'amélioration et de pérennité du réseau comme étant des coûts causés par l'intégration d'éoliennes, ce qui nuirait à la compétitivité de cette filière lors de son traitement dans des appels d'offres futurs.

Les intervenantes sont décrites à la pièce SÉ-AQLPA-1, Document 1.

3.
MANIÈRE DONT SERA PRÉSENTÉE LA PREUVE ET L'ARGUMENTATION

Compte tenu du caractère technique du dossier, les présentes intervenantes recommandent fortement à la Régie de permettre des demandes de renseignements écrites, en prévoyant au préalable une période de temps suffisante afin que notre expert puisse préparer l'ensemble des questions qui sont optimalement requises à un meilleur traitement des enjeux ci-dessus décrits.

En raison de ce même caractère technique du dossier, il pourrait également être souhaitable de tenir une rencontre technique, dans les locaux de la Régie, en présence de représentants de la Régie, après la réception des réponses écrites du Transporteur, ceci afin de permettre l'obtention de toute précision supplémentaire qui pourrait être requise suite aux réponses obtenues.

Par la suite, les présents intervenants déposeront une preuve d'expertise écrite sur les questions décrites en section 1 des présentes, de la part d'un ingénieur ayant œuvré pendant de nombreuses années au sein de la division Transport d'Hydro-Québec (aujourd'hui appelée TransÉnergie) et familier avec les questions sous étude.

Des chercheurs et acteurs du domaine de l'énergie éoliens seront également consultés, mais l'intensité de leur participation dépendra du calendrier et du budget prévu au présent dossier.

S'il y a audience orale, la preuve des présentes intervenantes y sera présentée.  Celles-ci pourront également poser diverses questions additionnelles en audience aux témoins du Transporteur.

Une argumentation sera ensuite présentée oralement ou par écrit, selon la procédure qu'aura fixée la Régie.

____________________
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Pièce AQLPA-SÉ-1 -  Document 2

Fiche technique - Sujet d'intervention

Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Pièce SÉ-AQLPA-1 -  Document 2

Fiche technique d'intervention

Stratégies Énergétiques  -  Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique


